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En manchette
Le marché du sciage des feuillus durs et des feuillus mous demeure relativement stable 
cet automne. À lire en page 2. 
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IL Y A DE L’AVENIR EN FORÊT PRIVÉE 
En cette période où 
les difficultés 
financières des 
p r o d u c t e u r s 
s’amplifient encore, 
il peut être difficile 
d’imaginer qu’il y 

aura des jours meilleurs. Face à cette situation, il 
faut plus que jamais une organisation comme le 
Syndicat qui parle au nom des propriétaires 
forestiers et qui agit dans la défense de leurs 
intérêts. Comme président du Syndicat, je 
constate qu’il y a de l’avenir pour nous, produc-
teurs forestiers, qui aménageons nos boisés pour 
aujourd’hui et demain. Il faut donc garder espoir. 
Voilà ce qui me vient en tête face aux actions 
réalisées depuis la dernière année. Pour en 
nommer quelques-unes, mentionnons : 

- le travail important que nous avons effectué en 
2009 pour assurer aux producteurs une stabilité 
du marché des pâtes, papiers et panneaux. Sans 
compter les démarches soutenues que nous 
réalisons pour conserver et développer nos parts 
de marchés en 2010.  À ce sujet, je vous rappelle 
l’importance de produire vos contingents pour 
maintenir nos marchés.   

- Les démarches exploratoires que nous 
effectuons afin de développer des débouchés 
dans les secteurs d’avenir, comme celui de la 
production de bioénergie à partir de la biomasse 
forestière;
- Le soutien que nous apportons à la jeune relève 
par le biais du parrainage;
- Et, élément important, les démarches soutenues 
par la Fédération des producteurs de bois afin 
que nous puissions jouer un rôle de premier plan, 
comme propriétaire de forêts privées, dans le 
nouveau régime forestier québécois (lire l’article 
«nouveau régime forestier»).

Ce ne sont que quelques exemples qui traduisent 
les énergies que nous déployons pour assurer 
une place aux producteurs dans le Québec 
forestier d’aujourd’hui et de demain.  Au sujet de 
la production de bioénergie à partir de la 
biomasse forestière, des initiatives intéressantes 
se développent et pourront représenter des 
opportunités de marchés. Par ailleurs, le Syndicat 
travaille à susciter des projets en collaboration 
avec des intervenants du milieu. Éventuellement, 
les producteurs pourraient être invités à devenir 
partenaires dans des entreprises de production 
de bioénergie.  La filière énergétique est donc une 
voie d’avenir à suivre.  

Il y aura aussi des suites du côté de la table de 
concertation sur la mise en marché qui doit 
déposer un rapport au conseil d’administration 
d’ici la fin de l’année. Cette table que je préside 
est composée de 10 délégués, selon les secteurs 
et sous-secteurs du Syndicat. Dans ce cadre, les 
participants s’informent et discutent du fonction-
nement de la mise en marché et tentent 
d’identifier, s’il y a lieu, des solutions pour en 
améliorer l’efficacité.  Un rapport final sera 
déposé au conseil d’administration en décembre 
prochain.

Le marché des produits forestiers est en change-
ment et nous devons nous y adapter, nous 
positionner dès maintenant à travers notre 
Syndicat et les outils d’action collective que nous 
avons à notre disposition. Voilà une condition 
pour nous assurer de notre avenir, comme 
propriétaire forestier, et une façon tangible de 
participer à la relance du secteur forestier bas-lau-
rentien.  

Daniel Boucher
Président du Syndicat des producteurs forestiers

Avez-vous rempli votre demande ?

N’oubliez pas que le 15 novembre 
est la date limite pour soumettre votre 
demande de contingent 2010. Même 
si les marchés demeurent incertains, 
nous vous invitons à planifier dès à 
présent votre production de l’an 
prochain pour le marché des pâtes, 
papiers et panneaux. Nous vous 
remercions de remplir clairement 
votre formulaire et d’indiquer des 
quantités réalistes. Il est en effet 
important de demander les volumes 
que vous avez vraiment l’intention de 
produire, et ce, afin de pas monopoli-
ser des parts de marché pouvant être 
attribuées à d’autres producteurs.  

Pour toute question, n’hésitez pas à 
contacter Denis Vignola, au Syndi-
cat, au 418 723-2424.  

Au terme des audiences de la Commis-
sion parlementaire sur le nouveau 
régime forestier, la ministre des 
Ressources naturelles et de la Faune 
Mme Nathalie Normandeau, annonçait 
qu’elle procéderait à une réécriture du 
projet de loi permettant la création du 
nouveau régime forestier puisque 
plusieurs modifications y sont néces-
saires. 

Retour sur les demandes de la FPBQ

Lors des audiences en Commission parle-
mentaire, Mme Normandeau s’est 
montrée attentive aux préoccupations de 
la Fédération des producteurs de bois, 
notamment sur la résidualité qui prévoit 
que la forêt publique est une source 
résiduelle d’approvisionnement des 
usines. Elle s’est d’ailleurs engagée à 
renforcer ce principe à l’intérieur du 
nouveau régime : « C’est un beau 
principe et pour toutes sortes de raisons 
on a de la difficulté à l’appliquer. Ce qui 
est clair, c’est que je prends 
l’engagement devant vous, dans un 
libellé que nous allons vous proposer, de 

renforcer le principe de la résidualité », a 
mentionné la ministre Normandeau au 
président de la FPBQ, M. Pierre-Maurice 
Gagnon. La Ministre s’est par ailleurs 
engagée à répondre favorablement à 
certaines attentes de la FPBQ, dont 
l’établissement d’un meilleur processus 
de consultation des gestionnaires de 
plans conjoints préalablement à l’octroi 
des garanties d’approvisionnement aux 
usines. Elle a aussi répondu favorable-
ment à l’instauration d’un mécanisme 
d’intervention ponctuelle en cas de dispo-
nibilité de bois de la forêt privée (ex. : 
récupération de volumes lors de catastro-
phes naturelles ou de déboisement 
provoqué par l’installation 
d’infrastructures publiques). 

Quant à la demande de la Fédération 
d’exclure le bois de la forêt privée du 
futur « Bureau de mise en marché » la 
Ministre n’a pris aucun engagement, 
mentionnant qu’elle devait y réfléchir. 
Rappelons que dans le futur régime, il est 
prévu que les garanties 
d’approvisionnement accordées aux 
usines (CAAF) seront révisées à la baisse 
pour dégager un volume de bois des 
forêts publiques à vendre aux enchères 
par le biais d’un « Bureau de mise en 
marché des bois ». Ce dernier pourrait 
aussi vendre par enchères des bois de la 
forêt privée, s’ils ne sont pas visés par un 

plan conjoint. Pour la FPBQ, on parle d’un 
enjeu de taille car elle se dit convaincue 
qu’en période de forte demande indus-
trielle, le recours au Bureau de mise en 
marché n’apportera pas de gain significa-
tif aux producteurs et qu’en période de 
demande moyenne ou réduite, ce 
recours influencera à la baisse le prix de 
leurs bois.  

La Ministre des Ressources naturelles et 
de la Faune souhaite faire adopter le 
nouveau régime forestier au cours de la 
présente session parlementaire, soit 
avant la fin de l’année. 

La Commission régionale sur les 
ressources naturelles et le territoire 
(CRRNT) du Bas-Saint-Laurent est en 
processus d’élaboration du Plan régio-
nal de développement intégré des 
ressources et du territoire (PRDIRT).  
Issues d’une recommandation du 
rapport d’étude sur la gestion de la 

forêt publique déposé en 2006 (Rapport 
Coulombe), les Commissions ont pour 
but d’assurer une saine gestion et une 
utilisation durable de l’ensemble des 
ressources naturelles et du territoire du 
domaine public de chaque région.  

Pour sa part, la Commission régionale 
bas-laurentienne doit élaborer un Plan 
régional de développement intégré des 
ressources et du territoire (PRDIRT) qui 
définit de façon globale les grands enjeux 
et orientations pour la région. Un chapitre 
sera consacré à la forêt privée, considé-
rant le rôle stratégique qu’elle joue dans 
le  développement socioéconomique 
régional. Dans ce contexte, une table de 
travail réunissant des représentants de la 
CRRNT, de l’Agence régionale de mise en 
valeur et d’organisations de propriétaires 
forestiers a été mise en place afin de 
définir le contenu du chapitre portant sur 
la forêt privée. 

La toute première préoccupation qui 
interpelle les acteurs de la forêt privée est 
de s’assurer que la région puisse faire des 
choix de développement concertés en ne 
perdant pas de vue le rôle important que 
peut jouer la forêt privée et les avantages 
qu’elle procure aux communautés rurales 
qui l’habitent. 

NOUVEAU RÉGIME 
FORESTIER 
(PROJET DE LOI 57)

PLAN RÉGIONAL DE 
DÉVELOPPEMENT INTÉGRÉ 
DES RESSOURCES ET DU TERRITOIRE 
(PRDIRT) DU BAS-SAINT-LAURENT

DEMANDE 
DE CONTINGENT

2010

Suite à la page 3
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QUESTIONS sur 
la mise en marché

N’hésitez pas à contacter l’équipe du 
Syndicat au (418) 723-2424.

Coordination de la mise en marché : 
Robin Lavoie 
Contingents et mise à jour des dossiers : 
Denis Vignola
Paiement : 
Louise T. Dumais
Livraison de vos bois :
Gaston Fiola : 418 725-9830
François Ouellet : 418 725-9840

???

La fin de l’année marque un travail 
intense de la part du Syndicat pour le 
renouvellement de l’ensemble des enten-
tes avec les usines de pâtes, papiers et 
panneaux. C’est la raison pour laquelle il 
nous faut bien conclure 2009 en remplis-
sant nos ententes contractuelles. La 
réalisation de vos contingents de mise en 
marché est d’une grande importance. 
Regard sur la situation. 

- Généralement, notons que les livraisons se 
déroulent à un bon rythme sur l’ensemble du 
territoire, notamment à l’usine Norampac-
Cabano, où les quantités de tremble-peu-
plier à livrer sont déjà atteintes. D'ici la fin de 
l'année, les efforts seront consacrés à la 
livraison du bouleau et des feuillus durs. 
Mentionnons que les discussions ont récem-
ment débuté avec l'usine pour le renouvelle-
ment de l’entente qui prend fin le 31 décem-
bre 2009. 

- Soulignons que les livraisons se sont termi-
nées dernièrement à l’usine F.F. Soucy, à 
Rivière-du-Loup, car les quantités à livrer 
ont été atteintes, soit un peu plus de 20 000 
mètres cubes apparents (MCA) de sapin-
épinette. Rappelons que les quantités 
initiales prévues à l’entente 2009 étaient de 
32 000 MCA. En raison d’une diminution de 
la demande sur les marchés, l’usine a 
imposé des baisses importantes au cours de 
l’été (27 % en juillet et 13 % en août).

- Bonne nouvelle du côté des Entreprises 
Tembec, à Matane, car le Syndicat conve-
nait avec l’usine de reprendre les livraisons. 
Rappelons que l’entreprise, invoquant 
l’arrêt de ses opérations, avait procédé à 
une interruption des achats de bois de la 
forêt privée au printemps dernier. Toutefois, 
compte tenu que Tembec est toujours en 
fonction, l’entente avec le Syndicat se devait 
d’être respectée.  Depuis le 26 octobre, les 
livraisons ont repris au site de réception des 
bois à Amqui. Les livraisons hebdomadaires 
de tremble doivent se situer aux environs de 
400 à 450 TMH.

- Mentionnons que des difficultés ont été 
rencontrées du côté de l’usine Uniboard 
Canada, à Sayabec, qui faisait part de sa 
décision le 9 octobre de ne plus prendre le 
bois des producteurs, et ce, pour une 
période indéterminée. La compagnie 
invoquait alors un surplus d’inventaire et un 
ralentissement de ses opérations. Le Syndi-
cat ayant fait des démarches afin que soit 
respectée l’entente, les livraisons ont finale-
ment repris à cette usine le 26 octobre.  

Au moment de mettre sous presse, des 

Nous vous rappelons que le répertoire des 
acheteurs de bois sur le site Internet du 
Syndicat (www.spfbsl.com) demeure un 
outil vous permettant de planifier votre mise 
en marché. Ce répertoire présente des 
acheteurs désireux d’annoncer leurs besoins 
en fibre. Cliquez sur l’onglet « Prix du bois », 
et cliquez par la suite sur l’une des deux 
options : 1) l’essence que vous désirez 
mettre en marché (apparaîtront alors les 
entreprises concernées); 2) ou l’acheteur de 
votre choix. 

Source : Fédération des producteurs de bois du Québec

En 2009, près de 50 % des expéditions de 
produits forestiers du Québec se sont faites 
du côté des États-Unis, soit 44 % du bois 
d’oeuvre et 55 % des pâtes et papiers. Tel 
que l’illustre la figure 1, le niveau de mise 
en chantier aux États-Unis est passé de plus 
de 2 millions d’unités en 2006 à moins de 
500 000 unités en 2009. Pour cette période, 
la production québécoise de bois d’oeuvre 
est passée de 16,3 millions de m3 à 11,7 
millions de m3 en 2009. Cette situation s’est 
traduite par la fermeture temporaire ou 
permanente de plus de 200 usines au 
Québec.  

Cette chute de la demande a également 
provoqué une baisse importante du prix du 
bois d’oeuvre résineux, celui-ci passant de 
près de 400 $ US/mpmp (mille pieds mesure 
de planche) en 2006, à environ 200 $/mpmp 
en 2009 (voir figure 2). Ces baisses, tant au 
niveau du volume de production que des 
prix du bois d’oeuvre, se sont traduites par 
une réduction importante des ventes de bois 
rond en provenance de la forêt privée ainsi 
que des prix payés par les acheteurs.  

Nous observons que le marché du sciage 
des feuillus mous (tremble) et des feuillus 
durs (érable, bouleau) demeure relative-
ment stable cet automne. Combiné à votre 
mise en marché pour la pâte, il peut s’agir 
d’une  opportunité pour maintenir vos 
revenus en provenance de vos boisés.  En ce 
qui concerne le sciage résineux, nous 
constatons que les scieries ont besoin de 
bois de différentes dimensions, et ce, en 
fonction de la réalité de leurs marchés. Il ne 
s'agit plus de produire uniquement des bois 
de 8 pi. Les longueurs demandées varient en 
effet entre 8 pi et 16 pi. Il est donc de 
première importance d’appeler les 
acheteurs avant de produire. 

Au moment de mettre sous presse, des 
quantités étaient disponibles pour les 
marchés suivants. Si ces opportunités vous 
intéressent, contactez Denis Vignola, au 
Syndicat des producteurs forestiers (418 
723-2424). 

SAPIN-ÉPINETTE 4 PI ET 8 PI 
 ( Fraser Papers inc, Edmundston )

BOULEAUX
( Norampac Cabano, Cascades Canada inc. )

FEUILLUS DURS
( Uniboard Canada inc., Sayabec )

Si vous n’avez pas produit en totalité 
votre contingent dans les marchés 
disponibles (voir ci-haut)
Nous vous invitons à le faire le plus rapide-
ment possible, car les usines comptent sur 
vous pour maintenir leur niveau 
d’approvisionnement avant la période des 
Fêtes. Les changements de température 
pouvant détériorer la qualité de vos 
chemins, nous vous recommandons de 
prévoir l’emplacement de vos bois dans un 
endroit accessible, et ce, afin de faciliter le 
travail des transporteurs. 

Vos bons de transport
Si votre bois est produit avant la période des 
Fêtes, mais que le transporteur n’a pu venir 
le chercher, assurez-vous que ce dernier ait 
vos bons de transport en sa possession afin 
de conserver la validité de votre contingent 
2009.  De cette manière, vos bons seront 
traités en priorité en début d’année 2010. 
Sinon ils ne seront plus valides.  

MARCHÉ DES PÂTES, PAPIERS ET PANNEAUX
Bien finir 2009 et préparer 2010

COUP D'OEIL SUR LE MARCHÉ DU SCIAGE

SITUATION DU MARCHÉ DU BOIS D'ŒUVRE

Édifice de la Justice
Suite 202, 
Ottawa (Ontario) K1A 0A6

Amqui :  418 629-2295
 1 800 463-2295
Matane : 418 562-0343
 1 866 562-0343
Courriel: royje@parl.gc.ca

320, rue Saint-Germain Est, bureau 701
Rimouski 
(Québec) G5L 1C2

Téléphone : 418 725-2562
Sans-frais : 1-866-720-2562
Site Internet : www.claudeguimond.com

JEAN-YVES ROY
Député de Haute-Gaspésie – La Mitis – Matane – Matapédia

CLAUDE GUIMOND 
Député de Rimouski-Neigette – Témiscouata – Les Basques

PRIX DU BOIS D'ŒUVRE RÉSINEUX
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Figures tirées de « La dynamique des produits forestiers », septembre 
2009, ministère des Ressources naturelles et de la Faune. 

Figure 2

Sources : Société 
canadienne 
d'hypothèques et de 
logement (SCHL) et 
Census Bureau
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ForesterieForesterierégionale

La Loi sur la mise en marché des produits 
agricoles, alimentaires et de la pêche 
permet aux producteurs d’organiser sur 
une base collective la mise en marché de 
leurs produits par le biais des plans 
conjoints. De façon pratique, cela veut dire 
par produit (ex. : œuf, lait, bœuf, bois, etc.) 
et par destination, c’est-à-dire par type de 
transformation (ex. : œufs de consomma-
tion, légumes de transformation, etc.). 
Cette façon de faire permet de devenir un 
seul et même vendeur auprès des 
acheteurs et d’équilibrer ainsi les pouvoirs 

de chacun.  La mise en marché collective 
permet aussi de partager équitablement les 
marchés entre les producteurs concernés. 
Bref, elle est une réponse au phénomène 
de concentration des acheteurs. 

Rappelons qu’au Bas-Saint-Laurent, les 
producteurs mettent en marché de façon 
collective la matière ligneuse destinée aux 
usines de pâtes et papiers et de panneaux 
de particules, ainsi que la biomasse de l’If 
du Canada et la biomasse forestière à des 
fins de production d’énergie. Pour ces 
produits, le Syndicat des producteurs 
forestiers est l’agent de vente et de mise en 
marché exclusif des producteurs et voit 
ainsi à plusieurs aspects : trouver des 
marchés, négocier les conditions de vente 
avec les acheteurs (prix, quantités, condi-
tions de production, périodes de livraison, 
etc.). Par la suite, il doit répartir de façon 

équitable les marchés entre les produc-
teurs par le biais des contingents. Toutes 
ces responsabilités et leurs modalités 
d’application sont précisées à l’intérieur de 
règlements que se sont donnés les produc-
teurs forestiers.

Pour les autres bois, tels que ceux propres 
au sciage et au déroulage, les producteurs 
s’occupent eux-mêmes de trouver un 
acheteur, de négocier les prix, les quantités 
et les modalités de livraison.

Cette capsule est la 2e d’une série publiée 
depuis l’édition de septembre-octobre 2009  de 
ce journal. 
 

sur la mise en marché collectiv
e

On souhaite, en fait, la mise en place de 
mécanismes assurant une harmonisation 
entre la forêt privée et la forêt publique 
qui satisfasse toutes les parties, dont les 
propriétaires de lots boisés. Rappelons 
que la création des agences de mise en 
valeur, en 1996, a permis la régionalisa-
tion de la gestion des forêts privées et que 
celles-ci avaient l’obligation de se doter 
d’un plan de développement : le plan de 
protection et de mise en valeur (PPMV). 
Comme propriétaire de lots boisés, il faut 
comprendre que ce dernier demeure 
l’outil de planification pour la forêt privée. 

Mentionnons que l’échéancier prévu pour 
compléter le PRDIRT est établi au mois 
d’avril 2010. 

Suite de la page 1

PLAN RÉGIONAL DE DÉVELOPPEMENT 
INTÉGRÉ DES RESSOURCES ET DU TERRI-
TOIRE (PRDIRT) DU BAS-SAINT-LAURENT

Des PROPRIÉTAIRES se distinguent

FRANCINE OUELLET, 
agricultrice de l'année

Félicitations à ces propriétaires forestiers dont l’excellence du travail a 
récemment été soulignée sur la scène régionale et provinciale.  

Malgré la sensibilisation sur le sujet, des 
producteurs forestiers demeurent peu 
soucieux de leur sécurité lorsqu’ils 
travaillent dans leurs boisés. Encore 
dernièrement, un accident grave survenait 
en forêt privée au Bas-Saint-Laurent. Nous 
rappelons aux propriétaires forestiers que 
la Commission de la santé et de la sécurité 
au travail met gratuitement à votre dispo-
sition une série de guides sur les travaux 
forestiers qui couvrent l’ensemble des 

exigences en matière de santé et de 
sécurité. Ces guides sont disponibles sur le 
site Internet de la CSST (www.csst.qc.ca.) 
sous la rubrique « Publications », où vous 
pouvez les télécharger ou les commander 
gratuitement. Vous pouvez aussi les 
commander en téléphonant au 1 866 
302-CSST (2778). Vous trouverez aussi sur 
le site de la CSST des documents qui 
traitent d’abattage manuel, de débrous-
saillage, d’évacuation des blessés, etc.  

Mme Francine Ouellet, 
de Sainte-Rita, a été 
sacrée agricultrice de 
l’année au Québec en 
octobre dernier lors du 
Gala Saturne organisé 

par la Fédération des agricultrices du 
Québec. Auparavant, elle avait reçu le titre 
d’agricultrice de l’année au Gala Coup de 
Cœur Bas-Saint-Laurent.  Mme Ouellet est 
copropriétaire avec son conjoint de 
l’Érablière April & Ouellet.  Femme dynami-
que, elle est mairesse de Sainte-Rita ainsi 
que fondatrice et directrice générale de la 
coopérative les BIO-Produits de Ste-Rita, qui 
se spécialise notamment dans la mise en 
valeur des produits forestiers non ligneux. 

JEAN-MAURICE 
LECHASSEUR, 
personnalité de l'année

Aussi dans le cadre du 
Gala coup de cœur 
Bas-Saint-Laurent, M. 
Jean-Maurice Lechasseur, 
producteur forestier de 

Saint-Charles-Garnier, a reçu le titre de person-
nalité de l’année en raison du rôle déterminant 
qu’il a joué dans de nombreuses causes à 
caractère social ou économique. Très impliqué en 
effet dans son milieu, notamment comme 
président du Syndicat des producteurs forestiers 
du Bas-Saint-Laurent (1986-1992 et 2005-2007) 
et administrateur à la Commission scolaire des 
Phares, M. Lechasseur s’engage dans plusieurs 
causes qui lui tiennent à cœur tout en vivant de la 
mise en valeur de ses lots boisés. 

LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL C'EST IMPORTANT

PROGRAMME DE PARRAINAGE
DU SYNDICAT DES PRODUCTEURS FORESTIERS

Une invitation à d'autres jeunes

Le projet de parrainage du Syndicat des 
producteurs forestiers, prévu sur une 
période de deux ans, prendra fin déjà 
l’hiver prochain. Huit dyades (parrains-
parrainés) sont engagées dans une 
relation de parrainage dont les résultats 
seront connus et partagés au cours du 
printemps 2010. Au fil des mois, nous 
constatons que cette initiative permet 
un réseau d’échanges entre deux géné-
rations de passionnés de la forêt. Ce qui 
indique au Syndicat qu’éventuellement, 
d’autres jeunes de la région pourraient 
vouloir vivre cette expérience unique. 

Le projet donnant en effet des résultats 
intéressants, notamment au niveau du 
partage d’expertise entre générations, le 
Syndicat songe à développer un nouveau 
projet de parrainage afin d’offrir à d’autres 
jeunes la possibilité d’être appuyés par 
une personne d’expérience. Pour ce faire, 
le Syndicat devra toutefois obtenir le finan-
cement nécessaire, ce sur quoi 
l’organisation travaillera au cours des 
prochains mois. 

Vous avez moins de 35 ans et aimeriez 
avoir le support d’ un parrain ? 
Une expérience de parrainage vise à 
permettre à un producteur forestier de 
partager ses connaissances et son savoir-
faire par le biais d’un jumelage avec un 
jeune intéressé à vivre de l’aménagement 
forestier.   Si vous êtes âgés de moins de 35 
ans et que vous rêvez d’acquérir des lots 
boisés pour en vivre, cette expérience 
pourrait vous intéresser. Vous aimeriez 
partager votre questionnement avec un 

producteur forestier ? Bénéficier de son 
expérience ? Partager avec lui vos préoccu-
pations et vos rêves ? N’hésitez pas à 
contacter Nancy Proulx, au Syndicat des 
producteurs forestiers, pour plus d'infor-
mation (418 723-2424). 

Rappelons que l’expérience actuelle de 
parrainage est rendue possible grâce 
principalement à la contribution du minis-
tère des Ressources humaines et du Déve-
loppement social Canada, par le biais de 
l’Initiative en matière de développement 
de compétences en milieu de travail.

Ce qu’en dit David Ouellet, d’Esprit-Saint, qui 
se dit très satisfait de sa relation avec son 
parrain, Jean Labrie, de Saint-Pascal : « Ça 
m’apporte d’avancer plus pour l’acquisition 
d’un lot. Il me fait me poser des questions 
auxquelles je ne pensais pas … M. Labrie me 
fait partager aussi son réseau de contacts. Je 
vois ce qu’il a fait et ça m’inspire pour mes 
projets ».  

David Ouellet Jean Labrie
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Les délégués du Syndicat des producteurs 
forestiers doivent prendre note qu’il n’y 
aura pas d’assemblée d’information cet 
automne. Le conseil d’administration a 
pris cette décision en tenant compte de la 
situation financière de l’organisation qui 
demeure précaire en raison de la crise 
forestière. 

ASSEMBLÉE
DES DÉLÉGUÉS

La 2e édition du salon Viens vivre la forêt 
se tenait le 8 octobre dans la forêt 
d’enseignement et de recherche du Centre 
de foresterie de Causapscal.  Le but de cette 
journée, organisée à l’initiative du Comité 
sectoriel de main-d’oeuvre en aménage-
ment forestier et du Comité sectoriel des 
industries de la transformation du bois, 
consistait à faire découvrir aux étudiants du 

3e, 4e et 5e secondaire les nombreux métiers 
liés à la forêt. Près de 300 jeunes d’un peu 
partout au Bas-Saint-Laurent prenaient part 
à cette journée où de nombreux ateliers 
pratiques leur permettaient une incursion 
dans le domaine. L’Association forestière 
bas-laurentienne animait la journée. 
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RABAIS AUX MEMBRES

Prenez note que le prochain numéro du 
Perspectives Forêts sera publié à la mi-jan-
vier et qu’il présentera la programmation 
des activités de formation de l’hiver 2010.  
Quelques éléments qui seront offerts: 
soirée conférence sur la rentabilité d’un 
boisé, atelier sur l’entretien et l’affûtage de 
la débroussailleuse et de la tronçonneuse 
ainsi que sur les saines pratiques 
d’intervention en forêt privée. 

PENSEZ FORMATION

L’ÉCLAIRCIE, ÉLÉMENT ESSENTIEL À LA RÉUSSITE D’UNE PLANTATION
Par Denis Plasse, directeur général  | Cet article est publié dans le cadre du Programme de transfert de connaissances de l’Agence régionale de mise en valeur des forêts privées. 

Une étude réalisée par l’Agence de mise en 
valeur du Bas-Saint-Laurent, en 2008, a mis 
en évidence l’important potentiel des 
plantations à éclaircir en région. De 1970 à 
ce jour, plus de 120 000 hectares ont été 
reboisés très majoritairement en essences 
résineuses. Beaucoup de ces plantations, 
comme bien des peuplements d’origine 
naturelle, viennent à un moment ou à un 
autre prêtes à être éclaircies. En effet, au fur 
et à mesure que la plantation vieillit, une 
compétition s’exerce entre les tiges. Si 
aucune intervention n’est réalisée, le poten-
tiel de croissance du peuplement et la 
valeur économique de la plantation sont 
nécessairement limités. L’éclaircie protège 
les investissements réalisés tout en vous 
permettant de tirer un revenu de vos boisés.   

POURQUOI FAIRE UNE ÉCLAIRCIE ?
L’éclaircie permet de concentrer la produc-
tion de matière ligneuse en qualité et en 
quantité sur les arbres d’avenir. C’est choisir 
aujourd’hui les arbres de demain. 

L’ÉCLAIRCIE PRÉCOMMERCIALE vise une 
première sélection des arbres d’avenir. Elle 
favorise un meilleur développement des 
racines, une meilleure croissance et permet 
d’atteindre une dimension marchande dans 
un laps de temps raccourci. 

L’ÉCLAIRCIE COMMERCIALE a plusieurs 
objectifs. Plus la plantation vieillit, plus les 
arbres grossissent et plus il y a compétition 
entre les tiges. S’il n’y a pas d’éclaircie, c’est 
le taux de survie de la plantation qui va 

diminuer significativement. En deuxième 
lieu, la croissance en diamètre sera aussi 
ralentie. Il y aura donc perte de la valeur 
marchande des bois. Les éclaircies sont 
nécessaires si l’on désire des tiges de gros 
diamètre pour les marchés du sciage ou du 
déroulage.  

Parmi les autres avantages non négligeables 
des éclaircies, mentionnons le maintien 
d’un revenu, l’amélioration de la régénéra-
tion naturelle, de la biodiversité, de l’attrait 
des lieux à la faune ou encore la diminution 
de la vulnérabilité de vos peuplements : 
dommages causés par la neige, le verglas, 
les ravageurs, le chablis. 

QUAND FAIRE UNE ÉCLAIRCIE ? 
Pour les jeunes peuplements, l’éclaircie est 
nécessaire lorsque les cimes s’entrecroisent 
et que peu de lumière se rend au sol. Donc, 
dépendamment des sites, le peuplement 
doit avoir entre 12 et 15 ans. Pour les 
peuplements dits commerciaux, on dit que 
lorsque les branches vertes occupent moins 
de la moitié de la longueur des troncs et 
qu’elles s’entrecroisent, c’est le temps 
d’éclaircir. La première éclaircie commer-
ciale se réalise entre 25 et 35 ans selon la 
fertilité des sites.

COMMENT FAIRE UNE ÉCLAIRCIE?
La façon de procéder varie selon les essen-
ces qui composent le peuplement.

1) Déterminer la ou les essences que vous 
désirez dégager. Même si vous donnez 

priorité à une essence, il est dans votre 
intérêt de conserver des essences compa-
gnes, surtout si ces tiges ne nuisent pas à 
vos arbres d’avenir. L’espacement recher-
ché, pour l’éclaircie précommerciale, est de 
2 mètres entre les résineux, 3 mètres par 3 
mètres entre un résineux et un feuillu ou 
entre deux feuillus d’avenir.

2) Pour l’éclaircie commerciale, on 
s’assurera d’un dégagement suffisant de la 
cime. Le prélèvement visé est de l’ordre de 
30 à 35 % du volume.  Il faut alors enlever 
les tiges qui nuisent à vos arbres d’avenir 
par ordre de priorité : arbres renversés, 
morts ou avec des signes de maladie, arbres 
matures ou ceux qui le seront avant la 
prochaine intervention, arbres trop près de 
vos arbres d’avenir. Il est important d’avoir 
une bonne méthode de travail qui limite les 
blessures aux arbres résiduels et les pertes 
de superficies productives; par exemple, des 
sentiers de débardage trop larges.

L’IMPORTANCE DE SE RÉFÉRER AUX 
CONSEILLERS FORESTIERS 
Dans certains cas, il se peut qu’il ne soit pas 
justifié d’éclaircir une plantation. De plus, il 
faut éviter les mauvaises pratiques, telles 
que les éclaircies trop tardives, trop intenses 
faites avec des équipements non adaptés. 
C’est dans ce contexte qu’il est important de 
vous référer aux conseillers forestiers accré-
dités de l’Agence. Ceux-ci possèdent 
l’expertise nécessaire pour vous conseiller 
judicieusement.

Les éclaircies sont des coupes partielles 
effectuées dans les peuplements trop 
denses. C’est le même constat que l’on 
peut faire dans un jardin où les rangs et 
les plants sont trop près les uns des autres : 
les plants sont de faible diamètre, il y a de 
la mortalité naturelle, les tiges sont défor-
mées et la récolte se fait plus tardivement. 
On parle d’une ÉCLAIRCIE PRÉCOMMER-
CIALE lorsqu’on intervient dans de jeunes 
plantations (12-15 ans) dont les tiges ont 
un diamètre de moins de 10 cm (4 po) et, 
conséquemment, aucune récupération de 
bois n’est possible. On parle d’une 
ÉCLAIRCIE COMMERCIALE lorsque le 
même traitement est effectué dans une 
plantation plus âgée (25-35 ans) où la 
récupération des bois est possible.  

Les arbres dégagés ont plus de lumière et 
plus d’éléments nutritifs, ce qui se traduit 
par une croissance accélérée en diamètre 
et la production de tiges de qualité. C’est 
ainsi qu’on augmente la valeur 
marchande des arbres et qu’on améliore 
le rendement en sciage et déroulage. 

Agence régionale de mise en valeur des forêts privées du Bas Saint-Laurent

APRÈS L'ÉCLAIRCIE...

L'ÉCLAIRCIE




